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«Art. 208 bis. � Les établissements hospitaliers privés
sont des établissements de soins et d�hospitalisation où
s�exercent les activités de médecine, de chirurgie y
compris la gynécologie et l�obstétrique et les activités
d�exploration. 

Les établissements hospitaliers privés peuvent être
exploités par :

� des entreprises unipersonnelles à responsabilité
limitée (E.U.R.L) ;

� des sociétés à responsabilité limitée (S.A.R.L) ;

� des sociétés par actions (S.P.A) ;

� des mutuelles et associations.

Dans tous les cas, l�établissement hospitalier privé doit
disposer d�un directeur technique médecin. 

Les modalités d�application du présent article sont
précisées par voie réglementaire»

Art. 10. � La présente ordonnance sera publiée au
Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire.

Fait à Alger, le 19 Joumada Ethania 1427 correspondant
au 15 juillet 2006.

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.
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Ordonnance n° 06-08 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 modifiant et
complétant l�ordonnance n° 01-03 du Aouel
Joumada Ethania 1422 correspondant au 20 août
2001 relative au développement de
l�investissement.

����

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 122 et 124 ;

Vu l�ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative au
développement de l�investissement ;

Vu l�ordonnance n° 01-04 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative à
l�organisation, la gestion et la privatisation des entreprises
publiques économiques ;

Vu la loi n° 01-10 du 11 Rabie Ethani 1422
correspondant au 3 juillet 2001 portant loi minière ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l�aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 01-21 du 7 Chaoual 1422 correspondant au
22 décembre 2001 portant loi de finances pour 2002,
notamment son article 227 ;

Vu la loi n° 03-01 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003 relative au
développement durable du tourisme ;

Vu la loi n° 03-03 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003 relative aux zones
d�expansion et sites touristiques ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l�environnement  dans  le  cadre  du  développement
durable ;

Vu la loi n° 05-07 du 19 Rabie El Aouel 1426
correspondant  au  28  avril  2005  relative  aux
hydrocarbures ;

Le conseil des ministres entendu,

Promulgue l�ordonnance dont la teneur suit :

Article 1er. � La présente ordonnance a pour objet de
modifier et de compléter certaines dispositions de
l�ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania 1422
correspondant au 20 août 2001 relative au développement
de l�investissement.

Art.  2.  �  L�article  3  de  l�ordonnance  n° 01-03  du
20 août 2001, susvisée, est modifié et rédigé comme suit :

�Art. 3. � Les investissements visés aux articles 1 et 2
ci-dessus, à l�exception de ceux visés à l�alinéa 2 du
présent article, bénéficient des avantages de la présente
ordonnance.

La liste des activités, biens et services exclus des
avantages prévus par la présente ordonnance est fixée par
voie   réglementaire   après   avis   conforme   du  conseil
national de l�investissement visé à l�article 18 ci-dessous�.

Art.  3.  �  L�article  4  de  l�ordonnance  n° 01-03  du
20 août 2001, susvisée, est modifié et rédigé comme suit :

�Art. 4. � Les investissements sont réalisés librement
sous réserve de la législation et des réglementations
relatives aux activités réglementées et au respect de
l�environnement. Ils bénéficient de plein droit de la
protection et des garanties prévues par les lois et
règlements en vigueur.

Les investissements bénéficiant des avantages de la
présente ordonnance font l�objet, préalablement à leur
réalisation, d�une déclaration d�investissement auprès de
l�agence visée à l�article 6 ci-dessous�.

Art.  4.  �  L�article  6  de  l�ordonnance  n° 01-03  du
20 août 2001, susvisée, est modifié et rédigé comme suit :

�Art. 6. � Il est créé une agence nationale de
développement de l�investissement ci-après dénommée
�l�agence�.

Art.  5.  �  L�article  7  de  l�ordonnance  n° 01-03  du
20 août 2001, susvisée, est modifié, complété et rédigé
comme suit :

�Art. 7. � Sous réserve des dispositions particulières
applicables aux investissements présentant un intérêt pour
l�économie nationale, l�agence dispose, à compter de la
date de dépôt de la demande, d�avantages d�un délai
maximum :


